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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-19815

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 25-19815

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-17736

Section 2 - Identification de l'acheteur

Bordeaux MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24330031600011N° National d'identification : 
BORDEAUXVille : 

33045Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

33Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Étude relative à la création de solutions logistiques pour accompagner le Intitulé du marché : 
développement de circuits courts alimentaires de proximité sur le territoire métropolitain et girondin

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Montant HT maximum des prestations à bon de commande : 30 Description succincte du marché : 
000,00 Euro(s) H.T. Montant HT maximum pour la durée totale du contrat : 150 000,00 euro(s) Euro(s) 
H.T. L'accord-cadre est &amp;quot;composite&amp;quot;. Il comprend une partie &amp;quot;marché 
ordinaire&amp;quot; et une partie &amp;quot;accord-cadre à bons de commande&amp;quot;

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 12/03/2025 à 12h00, lire 19/03
/2025 à 12h00
Rubrique : Dlro, Après la mention : Dlro modifiée, Ajouter : Dlro modifiée

19/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19815
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-19815
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